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Préciser, pour chaque annexe, si l'état est joint ou sans objet. 
Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies. 
Conformément à l'instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que : 
dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 — Opérations non ventilables omprend les impôts et taxes non 
affectés, les dotations et participations, la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en 
investissement, les frais de fonctionnement des groupes d'élus en fonctionnement ; 
les opérations d’ordre doivent figurer en italique. 
(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l'article 
L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un règlement budgétaire et financier conformément à l'article L. 5217-10-9. Si 
la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la partie IV « Annexes ». 
Les projets de dotations d'AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie Ils apparaissent alors dans les états de la 
partie III « Vote du budget », sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0. 
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les 
services de distribution de l'eau potable et 
d'assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT) 
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